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1. Ce cours, donné en forme de séminaire, a pour but d'approfondir et de compléter le cours général sur le "Droit économique des Communautés européennes".

2. Le séminaire implique lecture préalable de l'affaire qui fera l'objet de la discussion et préparation de la matière étudiée ainsi qu'une participation de tous.

3. La notation se fera sur la base d'un examen écrit et de la participation au séminaire.

PLAN DE TRAVAIL – DROIT ECONOMIQUE DES CE

Le cours s'organisera selon l'agenda suivant:

1er cours: Introduction générale

2e cours: Les conditions de l'article 81 – Première partie
a) L'arrêt du TPI du 26 octobre 2000, aff. T-41/96, Bayer AG (Adalat), Rec. p. II-3383 et l'arrêt de la Cour du 6 janvier 2004 dans l'affaire C-2/01P et C-3/01P.

La notion d'accord
· Qu'est ce qu'un accord ?

· L'accord doit-il être juridiquement obligatoire ?

· Est-ce important de savoir qui a pris l'initiative ? Et si c'est l'Etat ("act of State") ?

· Quid si des concurrents forment un cartel et font pression pour que d'autres en fassent partie ? Article 81 reste applicable ?

· L'accord doit-il avoir été mis en œuvre pour que l'article 81 trouve à s'appliquer ?

· Quid de l'envoi d'une circulaire par une entreprise à ses distributeurs ? Est-ce un accord ?

· Quid des conditions générales de vente d'une entreprise ?

· Quid des mentions figurant sur les factures envoyées à la clientèle ?

· Quid du refus d'admission à un réseau de distribution sélective ?

· Quid d'un refus de vente ?


Lecture facultative :

C. Brown, "Bayer v Commission : the ECJ Agrees", European Competition Law Review (2004), vol. 25, n. 7, p. 386
b) L'arrêt de la CJCE du 8 juillet 1999, Anic, aff. C-49/92 P, Rec. p. I-4125


La notion de pratique concertée
· Qu'est-ce qu'une pratique concertée ?

· La parallélisme de comportement suffit-il à démontrer l'existence d'une pratique concertée ?

· La notion de pratique concertée implique-t-elle, outre la concertation entre les entreprises, un comportement sur le marché ?


Lecture facultative :


G. Werden, "Economic Evidence on the Existence of Collusion : Reconciling Antitrust Law with Oligopoly Theory", Antitrust Law Journal (2004), vol. 71, n. 3, p. 75
3e cours: Les conditions de l'article 81 – Deuxième partie
a) L'arrêt du TPI du 4 mars 2003, FENIN, aff. T-319/99 et l'arrêt de la Cour du 16 mars 2004, AOK, aff.jtes C-264/01, C-306/01, C-354/01 et C-355/01


La notion d'entreprise
· Qu'est-ce qu'une entreprise ?

· L'entreprise doit-elle nécessairement être une personne morale ? Revêtir une forme sociétaire ? Avoir la personnalité juridique ?

· L'entreprise doit-elle poursuivre un but lucratif ?

· Une association momentanée (par exemple pour construire le tunnel sous la Manche) est-elle une entreprise ?

· Un courtier en assurance, un travailleur salarié, sont-ils des entreprises ?

· Le groupe de sociétés peut-il être une entreprise ?

· Quid des activités des pouvoirs publics ?


Lecture facultative :


W. Wils, "The undertaking as subject of EC Competition Law, ELRev. 2000, pp. 99 et suiv.

b) L'arrêt CJ Javico du 28 avril 1998, aff. C-306/96, Rec. p. I-1983 et l'arrêt TPI, GencorLonrho (sous aspect compétences territoriales seulement) du 25 mars 1999, aff. T-102/96, Rec. p. II-753


L'effet extraterritorial
· L'Article 81 est-il applicable à un comportement anticoncurrentiel mis en œuvre en-dehors du territoire communautaire ? A quelles conditions ?

· Comp. article 81 et règlement sur contrôle préventif des opérations de concentration
· Qu'est-ce que la courtoisie active et la courtoisie passive ?

Lecture facultative :


D. Waelbroeck, "La coopération bilatérale entre la Commission européenne et les autorités de concurrence des Etats tiers" dans "La politique communautaire de la concurrence face à la mondialisation", Nomos 2001, pp. 53 et suiv.

4e cours: Les conditions de l'article 81 – Troisième partie
a) L'arrêt du TPI M6 ("TPS") du 18 septembre 2001, aff. T-112/99, Rec. p. II-2459


La restriction de concurrence ("rule of reason", restrictions accessoires, article 81§3, …)
· Même si l'accord a un effet sur la concurrence, l'article 81 trouve-t-il toujours à s'appliquer ?

· Qu'est-ce qu'un accord 'de minimis' ?

· Qu'est-ce qu'une restriction accessoire ? Donnez des exemples

· Peut-on aller plus loin et introduire dans l'article 81, par. 1er, CE une "règle de raison" ?


Lectures facultatives :


Communication de la Commission sur l'article 81, par. 3


R. Whish et B. Sufrin, "Article 85 and the Rule of Reason", Yearbook of European Law, (1987), vol. 7, p. 1


A. Pappalardo, "De nouvelles règles de minimis dans le cadre de la "modernisation" des règles communautaires de concurrence", dans P. Demaret, I. Govaere et D. Hanf (eds.) 30 Years of European Legal Studies at the College of Europe/30 ans d'études juridiques européennes au Collège d'Europe, Liber Professorum 1973-1974, p. 407


J. Bourgeois et J. Bocken, "Guidelines on the application of Article 81(3) of the EC Treaty or How to Restrict a Restriction", Legal Issues of Economic Integration (2005), vol. 32, n. 2, p. 111

b) L'arrêt CJ du 21 janvier 1999, aff. jointes C-215/96 et C-216/96, Bagnasco, Rec. I-135 (à comparer avec la décision Club Lombard du 11 juin 2002, JOCE n° L 56 du 24.2.2004, p.1-75)


La notion de commerce entre Etats Membres
· A quoi sert cette condition ?

· La notion de commerce vise-t-elle les importations de biens à usage personnel ? Les ventes entre sociétés d'un même groupe ?

· Quid d'une entente interdisant ou limitant les exportations hors de la Communauté ?

· Quid d'une entente interdisant ou limitant les importations dans la Communauté ?

· Qui d'une entente s'étendant au territoire d'un seul EM ?
· Y a-t-il une clause "de minimis" différente pour la notion d'effet sur le commerce ?

Lecture facultative :

J. Faull, "Effect on trade between Member States", Fordham, 1989, pp. 485 et suiv.


Communication de la Commission sur l'effet sur le commerce entre Etats membres

5e cours: Les accords horizontaux – Première partie
a) La décision lysine (acides aminés) du 7 juin 2000, JOCE du 7 juin 2001, n° L 152/24.


Les cartels
· Quels sont les éléments constitutifs d'un cartel ?

· Sur quels types de marchés trouve-t-on le plus souvent des cartels ?

· Quels sont les moyens dont la Commission dispose pour lutter contre les cartels ?

· Quid d'un cartel pour se protéger du dumping ?

· Quid d'un cartel pour se protéger contre des actes de concurrence déloyale ?

· La règle 'de minimis' joue-t-elle aussi pour les cartels ?

· Les cartels sont-ils toujours interdits (ententes de crise, conférences maritimes, alliances dans le secteur aérien, accord de tarification interbancaire) ?


Lecture facultative :


Pheasant et Bright, in Butterworths Competition Law, Div. II
b) 
L'arrêt CJ du 28 mai 1998, John Deere Ltd, aff. C-7/95 P, Rec. I-3111

Les échanges d'informations
· Pourquoi un échange d'informations entre concurrents est susceptible de poser problème ?

· Faut-il une pratique concertée en plus ?

· Tout échange d'informations est-il exclu ?

· Quid d'un échange d'informations publiques ? D'un échange d'informations techniques ?

· Quid d'études de marché en commun ? De l'établissement de statistiques en commun ?  De l'établissement de schémas de calculs en commun ?

· Quid si vous recevez des informations mais n'en donnez pas vous-même ?

· Quid si vous donnez des informations incorrectes ?
· Quid de statistiques faites par des tiers (universités, AC Nielsen, …) ?

Lectures facultatives :


Evans, "Trade Associations and the Exchange of Price and Non-Price Information", Fordham, 1989, pp. 709 et suiv.


J. Carle et M. Johnsson, "Benchmarking and EC competition law", ECLR 1998, pp. 74 et suiv.

6e cours: Les accords horizontaux – Deuxième partie
a) 
La décision CECED du 24 janvier 1999, JOCE 2000 n° L 187/47

Les accords de normalisation et environnementaux
· Qu'est-ce que c'est ?

· Quels en sont les avantages ? Les inconvénients ?

· Ces accords doivent-ils être notifiés ?

· Ces accords bénéficient-ils d'une exemption par catégorie ?

· Peut-on limiter l'accès des tiers aux normes et dénominations communes ?

· Peut-on limiter la liberté des parties de fabriquer et vendre des produits ne répondant pas aux normes communes ?

· Peut-on limiter la liberté des parties de déterminer les prix de revente ainsi que les canaux de distribution des produits normalisés ?

· Si la norme implique l'utilisation d'une technologie couverte par des droits de propriété intellectuelle et que le détenteur de ces droits refuse de les donner en licence, dans quelle mesure l'article 82 peut-il s'appliquer à ce refus ?

Lecture facultative :


Les lignes directrices horizontales
b) 
L'arrêt CJ Wouters du 19 février 2002, aff. C-309/99, Rec. I-1577


Les règles de conduite pour indépendants
· Un avocat est-il une entreprise ? Un architecte ? Un médecin ?

· Quid des barèmes fixant les honoraires des avocats ou d'un tarif minimum recommandé par l'Ordre des architectes, par exemple ?

· Quid d'une règle interdisant la publicité comparative ?

· Quid interdisant la collaboration intégrée entre les avocats et les experts comptables ?


Lecture facultative :


C. D. Ehlermann, "Concurrence et professions libérales : antagonisme ou compatibilité", RMC 1993

7e cours: Les accords horizontaux – Troisième partie
a) L'affaire UIP, aff. IV/C.2/30.566, JOCE n° C 205 du 20 juillet 1999, p. 6; v. aussi IP/99/681 et engagements sous http://europa.eu.int/comm/dg04/index en Htm

La commercialisation en commun
· Quelles sont les différentes formes que peut revêtir la commercialisation en commun?

· Quels sont les dangers de la commercialisation en commun ?

· Quid de la distribution en commun (distributeur en commun, agent en commun) ?

· Est-ce que l'article 81 CE est toujours applicable à la vente en commun ? Est-ce une restriction per se ?

· La fixation de prix est-elle possible ?

· Si l'article 81, par. 1er, CE s'applique, une exemption est-elle possible ? Donnez des exemples


Lecture facultative :


D. Brinckman et E. Vollebregt, "The marketing of sport and its relation to competition law", ECLR 1998, pp. 281 et suiv.

b) L'affaire UER-Eurovision system, JOCE n° C 251 du 5 octobre 1990 + JOCE n° C 248 du 1er septembre 1999, p. 4 + JOCE n° L 151 du 24 juin 2000 et l'arrêt du Tribunal du 8 octobre 2002, dans les aff.jtes T-185/00 e.a, Metropole Télévision, Rec. II-3805


Les achats en commun
· Est-ce que l'achat en commun pose les mêmes problèmes que la vente en commun ?

· Sur quels marchés faut-il apprécier l'impact d'un accord d'achat en commun ?

· Comment calcule-t-on le seuil ?


Lectures facultatives :


Lücking, "Retailer power in EC competition law", Fordham 2000

P. Ibanez, "L'ordonnance UER", Rev. Dr. U.E., 3-2004, pp. 592 et suiv.
8e cours: Les accords horizontaux – Quatrième partie
a) La décision Philips/Osram du 21 décembre 1994, JOCE n° L 378, p. 37


La production en commun
· Quels sont les avantages et les inconvénients de la production en commun ?

· Quelles sont les différentes formes que peut revêtir la production en commun ?

· Est-ce que l'article 81 CE s'applique toujours à la production en commun ?

· Une entreprise commune de production relève-t-elle du champ de l'article 81 CE ou du règlement sur le contrôle préventif des opérations de concentration ? Quelles sont les différences entre une analyse menée dans le cadre de l'article 81 CE et celle menée dans le cadre du règlement 'concentration' ?

· Si plusieurs entreprises participent à une EC dans laquelle elles n'ont que 2%, 3%, c'est toujours une EC de production ?

· Si l'accord est conclu entre des entreprises non-concurrentes, le règlement 2658/2000 s'applique-t-il toujours ?

· Peut-on combiner la production en commun avec l'achat en commun ?

· Peut-on combiner la production en commun avec de la vente en commun ? Dans l'affirmative, peut-on prévoir : (i) fixation de prix, (ii) fixation de quotas de production, (iii) répartition de territoire de vente ?

· Quid si plus de 20% du marché ? Toujours interdit ? (Philips- OSRAM)


Lecture facultative :


C. Shapiro et R. Willig, "On the Antitrust Treatment of Production Joint Ventures", Journal of Economic Perspectives (1990), vol. 4, n. 3, p. 113

b) La décision Fujitsu AMD Semiconductor du 12 décembre 1994, JOCE n° L 341, p. 66


La recherche et le développement en commun
· Quels sont les avantages et les inconvénients de la R & D ?

· Est-ce que l'article 81, par. 1er, CE s'applique toujours ?

· Peut-on combiner la R & D avec l'exploitation en commun ?

· Si l'accord de R & D tombe dans le champs de 81, par. 1er, une exemption est-elle possible ? Comment applique-t-on le seuil ?

· Que pensez-vous des clauses suivantes (licites ou noires ?) :

· obligation de ne pas faire de R & D en-dehors de l'accord;

· limiter l'accès des résultats de la recherche à une seule des parties à l'accord;

· réserver le résultat de la recherche à un usage déterminé;

· fixation de prix;

· restriction de clientèle;

· non contestation des brevets;

· interdiction d'utiliser le savoir faire à l'expiration de l'accord.


Lecture facultative :


T. Jorde et D. Teece, "Innovation and Cooperation : Implications for Competition and Antitrust", Journal of Economic Perspectives (1990), vol. 4, n. 3, p. 75

9e cours: Les accords verticaux – Première partie
a) L'arrêt CJ du 1er octobre 1987, Vereniging van Vlaamse Reisbureaus, aff. 311/85, Rec. p. 3801, comparé aux lignes directrices sur l'application de l'article 81(3) aux accords verticaux et l'arrêt TPI du 15 septembre 2005, DaimlerChrysler, T-325/01

L'agence
· Pourquoi s'attaquer aussi aux restrictions verticales ?

· Quelles formes peut revêtir la distribution ?

· Quelles sont les différences entre un agent et un distributeur ?

· Que pensez-vous de l'obligation faite à l'agent de ne travailler que sur un territoire donné ou d'une restriction de clientèle ? Compatible avec l'article 81 CE ?

· Que pensez-vous de l'interdiction faite à l'agent de ne pas travailler pour des concurrents du commettant ?

· Que pensez-vous de l'interdiction faite à l'agent d'accorder des ristournes (lesquelles seraient imputées sur sa commission) ?


Lecture facultative :


Les lignes directrices verticales


D. Waelbroeck, "Vertical Agreements : 4 years of liberalisation by Regulation 2790/99 after 40 years of legal (block) regulation", in "The Evolution of European Competition Law", Ed. Ullrich, Arcola, 2006, p. 85 et suiv.
b) 
L'affaire Volkswagen, TPI du 6 juillet 2000, aff. T-62/98, Rec. p. II-2707 et CJ du 18 septembre 2003, aff. C-338/00 P


Les exclusivités territoriales et le commerce parallèle
· Est-ce qu'un producteur peut vendre ses produits à des prix différents à ses distributeurs établis dans des EM différents ?

· Qu'est ce que le 'commerce parallèle' ?

· Quel est l'intérêt du producteur d'empêcher le commerce parallèle ?

· Quel est l'intérêt du distributeur d'empêcher le commerce parallèle ?

· Distinguer les ventes actives et passives ? Quid de la vente sur Internet ?

· Agence => peut-on empêcher le commerce // ?

· Distribution sélective => peut-on empêcher le commerce // ?

· Franchise => peut-on empêcher le commerce // ?

· Distribution exclusive => peut-on empêcher le commerce // ?

· Pouvez-vous interdire à votre distributeur situé en-dehors du territoire communautaire de vendre dans le marché communautaire ?


Lectures facultatives :


Le règlement vertical et les lignes directrices verticales


P. Taylor, "The Vertical Agreements Regulation : A Critical Appraisal", Cambridge yearbook of European legal studies 2000 (2001), v. 3, p. 525


L. Gyselen, "Vertical Restraints in the Distribution Process : Strengths and weakness of the free rider rationale under EEC competition law", CML Rev. 1984, pp. 647 et suiv.

10e cours: Les accords verticaux – Deuxième partie
a) La décision de la Commission Glaxo Wellcome du 8 mai 2001, JOCE 2001 L 302/1


Les prix différenciés – La fixation du prix de revente
· Pourquoi se préoccuper de la fixation de prix de revente ?

· Pourquoi faire une distinction entre fixation de prix maximal et minimal ?

· Clause "noire", qu'est-ce que cela veut dire ?

· Que pensez-vous de la fixation du prix du livre par les éditeurs en France (arrêt Leclerc Livre du 10 janvier 1985) ?

· La fixation du prix des journaux par les éditeurs, c'est aussi un problème ?

· Vendre moins cher à un grossiste qu'à un distributeur, c'est un problème ?

· Vendre moins cher à certains distributeurs par rapport à d'autres, c'est un problème ?

· Quid des prix de vente différents selon le lieu de revente ?

· Quid de la "clause du client le plus favorisé" ?
· Y a-t-il un accord si je récompense le distributeur qui respecte les prix recommandés par des rabais ? 

· Quid si le fournisseur se réserve de contrôler les actions promotionnelles de son distributeur ?

Lectures facultatives :


V. Korah; "Goodbye, Red Label : Condemnation of Dual Pricing by Distillers", Eur. L. Rev. 1978, p. 624


I. van Bael, "Heretical Reflections on the basic dogma of EEC antitrust : single market Integration", RSDIC, 1980, n° 10, p. 39
Les conclusions du 28 octobre 2004 de l'Avocat général F. Jacobs dans l'affaire Syfait, aff. C-53/03
b) 
L'arrêt du TPI Vanden Bergh Foods du 23 octobre 2003, aff. T-65/98

Le monomarquisme
· Qu'est-ce que c'est ? Quelles sont les différentes formes que peut revêtir une obligation de non-concurrence ?

· Pourquoi s'en préoccupe-t-on ?

· Est-ce une clause noire dans le règlement 2790/1999 ?

· Quid si c'est le client qui demande la clause ?

· Le monomarquisme est-il aussi problématique au stade du commerce intermédiaire qu'au stade de la vente au détail ?

· Possible dans distribution automobile ?

· Possible dans contrat d'agence ?

· Une entreprise en position dominante peut-elle imposer une obligation de non concurrence à ses clients ?

· Quid du "boycott sélectif" ? Et interdire de façon générale la vente d'un parfum à côté de produits d'entretien (voir arrêt Leggalec)

· Quid des clauses d'environnement ?

· Quid des ventes liées ?


Lecture facultative :


S. Salop, "An Analysis of Foreclosure in the EC Guidelines on Vertical Restraints", Annual proceedings of the Fordham Corporate Law Institute 2000 (2001), p. 177

11e cours: Les accords verticaux (fin) - Concurrence et propriété intellectuelle – Première partie
a) La décision Yamaha du 16 juillet 2003 et les lignes directrices sur l'application de l'article 81 (3) aux accords verticaux publiés au JOCE du 24 septembre 1999, n° C 270, p.7.


La distribution sélective
· Vous êtes consulté par un fabricant de stylos à bille qui souhaite vendre ses produits par le biais d'un réseau de distribution sélective, est-ce possible ?

· Peut-il interdire à ses distributeurs de vendre à des distributeurs indépendants ?

· Peut-il interdire les ventes effectuées via Internet ?

· Peut-il imposer à ses distributeurs une clause d'achat exclusif ?

· Peut-il attribuer à ses distributeurs un territoire de vente ?

· Peut-il contrôler les actions promotionnelles de ses distributeurs ? et interdire les prix d'appel ?

· Peut-il refuser un candidat ? (Est-ce un "accord" ou un acte unilatéral ?)

· Peut-il discriminer ?

· Les détaillants se plaignent qu'il y a trop de revendeurs.  Peut-il en limiter le nombre ?

· Peut-il refuser les supermarchés ?

· Peut-il imposer une clause de non-concurrence ?

· Peut-il imposer une clause d'environnement ?

· Doit-il démontrer l'étanchéité de son réseau ?

· Quid si système à deux niveaux ? Peut-on interdire au grossiste de vendre au consommateur ?

· Quid si plus de 30% du marché ?

· Quid du cumul des réseaux de distribution sélective

· Quid de la distribution automobile ? (Règl. 1400/2002)

· Attention aux règles nationales parfois plus strictes sur le refus de vente et la discrimination


Lecture facultative : 


M. Schördermaier, "La distribution sélective et les parfums", Cah. Dr. Eur., 1993, pp. 649 et suiv.

b) L'arrêt Silhouette du 16 juillet 1998, aff. C-355/96, Rec p. I-4822

Marques et épuisement
· Le titulaire de la marque peut-il s'opposer à des réimportations de ses produits dans le marché communautaire, lorsque ces produits ont été commercialisés (i) en Norvège, (ii) au Canada ?

· Le consentement doit-il porter sur chaque unité mise sur le marché ou suffit-il pour qu'il y ait épuisement que le consentement ait été donné à la catégorie de produits similaires ou identiques ?

· Peut-on déduire un consentement tacite de l'absence d'interdiction expresse faite par le fabricant à son revendeur en-dehors de la CE de vendre sur le territoire CE ?


Lecture facultative : 


Urlesberger, ""Legitimate reasons" for the proprietor of a trademark to oppose further dealings", CML Rev. 1999, p. 1193


D. Waelbroeck, "Les conventions de délimitation des marques face au droit communautaire de la concurrence", Cah. Dr. Eu. 1985, pp. 363 et suiv.

12e cours: Concurrence et propriété intellectuelle – Deuxième partie – Début de l'étude de l'article 82

a) 
L'arrêt CJ du 8 juin 1982, Nungesser, aff. 258/78, Rec. p. 2015

Le Règlement n° 772/2004 et les licences de technologie et les nouvelles lignes directrices
· Quelle est l'incidence de la discussion sur l'épuisement sur la légalité en droit de la concurrence des licences ?

· Différence entre licence et cession de droits ?

· Quels sont les contrats susceptibles de tomber dans le champ d'application du règlement d'exemption? Quid d'une licence de marque commerciale ? D'une licence de droit d'auteur (autre que sur un logiciel) ? Quid des accords conclus entre plus de deux entreprises (pools de brevets, par exemple) ?

· Définition brevet ? Savoir faire ?

· Quels sont les seuils prévus pour l'application du règlement ? Pourquoi la différence entre concurrents et non-concurrents ? Quid si les parties ne sont pas concurrentes mais le deviennent en cours d'exécution du contrat ? Quid si les parties possèdent des technologies en fonction de blocage ? Quid si l'innovation va créer un nouveau marché de remplacement ?

· Quels sont les marchés à prendre en considération ?

· Que pensez-vous des clauses suivantes :

i. le donneur de licence se protège contre 1ère vente du licencié;

ii. le donneur de licence se protège contre les importations parallèles;

iii. protection des licenciés entre eux; (discuter Nungesser)

iv. restriction de clientèle;

v. fixation du prix de revente aux tiers;

vi. obligation pour le licencié de céder les améliorations au donneur de licence

vii. non contestation des droits cédés;

viii. limitation de la production du licencié;

ix. obligation de non-concurrence;

x. post-term use ban;

xi. restriction d'usage

· Quid au-delà des seuils ? (voir lignes directrices, voir si restriction est "indispensable")


Lectures facultatives :


Le Règlement n° 772/2004 et les lignes directrices

P. Lowe et L. Peeperkorn, "Singing in Tune with Competition and Innovation : The New EU Competition Policy Towards Licensing", Annual Proceedings of the Fordham Corporate Law Institute 2004 (2005), p. 265


P. Louis, "Le nouveau règlement d'exemption par catégorie des accords de transfert de technologie : une modernisation et une simplification", Cah. Dr. Eur., 2004, p. 377


D. Waelbroeck, "Know-how licensing and EC competition rules", The Antitrust Bulletin 1992, pp. 1047 et suiv.
b) 
L'arrêt CJ du 14 février 1978, United Brands, aff.27/76, Rec. p.207

La notion de marché en cause
· Pourquoi faut-il définir un marché ?

· Dans quel texte la Commission a défini sa position à cet égard ?

· Comment détermine-t-on l'étendue matérielle du marché (SSNIP test, test de corrélation, analyse des chocs, degré de concentration, test LIFO-LOFI, les barrières à l'entrée – autorisation de mise sur le marché, 'sunk costs', préférences des consommateurs, coûts de transport, etc.) ? L'étendue géographique ? L'étendue temporelle ?

· Qu'est-ce que la "cellophane Fallacy" ?

· Qu'est-ce que c'est "une partie substantielle du marché commun" ?


Lecture facultative :


Kauper, "The Problem of Market Definition under EC Competition Law", Fordham, 1996


Communication de la Commission sur la notion de marché en cause

13e cours: L'article 82 – Deuxième partie – La position dominante
a) L'arrêt CJ du 3 juillet 1991, Akzo, aff. C-62/86, Rec. p. I-3359


Le concept de position dominante
· Définition de la dominance ? Indice de l'existence d'une position dominante ?

· Faut-il un lien de causalité entre la position dominante et son abus ?

· Peut-on exempter une entente à laquelle participe une entreprise en position dominante ?

· L'intention (d'éliminer un concurrent) est-elle importante ?

· L'abus doit-il avoir abouti ?

· La position dominante et l'abus doivent-ils avoir lieu sur le même marché ?

· Justifications du comportement abusif ?


Lecture facultative :


Le "Discussion Paper" de la Commission sur l'article 82


Jebsen et Stevens, "Assumptions, Goals and Dominant Undertakings; the Regulation of Competition under Article [82] of the European Union", Antitrust Law Journal, 1996, p. 443


A. Vandencasteele et D. Waelbroeck, "Une nouvelle approche à l'égard des abus de monopolisation, quelques commentaires à propos du document de travail de la Commission européenne relative à l'application de l'article 82 aux abus de monopolisation", RIDE, 2006

b) 
Les affaires Pelikan/Kyocera (rapport concurrence 1995, p. 43) et Digital (IP/97/868)


La dominance sur le marché des produits secondaires
· Qu'est ce qui justifie que dans une affaire la dominance est établie et pas dans l'autre alors que dans les deux cas les clients sont captifs ?

· Problématique des pièces de rechange (distribution automobile)


Lecture facultative :


P. Hoet, "Domination du marché ou théorie du partenaire obligatoire", RMC 1989, p. 135

14e cours: L'article 82 – Troisième partie – La position dominante collective
a) L'arrêt CJ du 16 mars 2000, "CMB", aff. C-395/96P et C-396/96P, Rec. p. I-1365


La position dominante collective et l'article 82 (contrôle a posteriori)
· Pourquoi les oligopoles posent-ils problème ?

· Que vise l'expression "plusieurs entreprises" dans l'article 82 CE :

i. Le groupe d'entreprises ?

ii. Entreprises monopolistiques présentes sur des marchés différents mais voisins ? Aff. Bodson, Commune d'Almelo

iii. Entreprises qui individuellement ne sont pas en position dominante et qui opèrent sur le même marché ? Une position dominante collective peut-elle résulter d'une entente ? Aff. SIV

· Quid des marchés oligopolistiques ? Comp. aff. Hoffman la Roche avec aff. Langnese-Iglo et CMB. Peut-on imposer des amendes ? Aff. CMB

· Quand y-a-t-il position dominante collective ? Discussion Paper et lignes directrices 
sur fusions horizontales

· Quid s'il y a concurrence dans le groupe ? (TACA)

· Quid du "recyclage" de situations contractuelles ? (SIV, CMB)

· Quels types d'abus sont visés ? Faut-il que toutes les entreprises collectives 
dominantes adoptent le même comportement (Irish Sugar)


Lecture facultative :

D. Waelbroeck, "La notion de position dominante collective", in Cuestiones actuales de derecho communitario europeo, Vol. III, Cordoue 1995, pp. 301 et suiv.

b) L'arrêt TPI du 6 juin 2002, Airtours, aff. T-342/99, Rec. p. II-2585


Contrôle des concentrations et oligopoles (contrôle a priori)
· Comment ceci était-il compatible avec l'ancien article 2 § 3 du Règlement n° 4064/89 ?

· Comp. aff. Nestlé/Perrier, Kali und Slalz, Gencor/Lonrho et Airtours

· Quels sont les critères pour apprécier l'existence d'une structure de concurrence problématique ? 

· Qu'est-ce que le HHI ?

· Qu'est-ce qu'apporte le nouveau test de contrôle des concentrations ?


Lecture facultative :


Les lignes directrices sur les fusions horizontales


R. O'Donogue et C. Feddersen, "Annotation on Case T-342/99, Airtours plc v. Commission", Common Market Law Review (2002), vol. 39, n. 5, p. 1171

15e cours: L'article 82 – Quatrième partie – L'abus

a) L'arrêt TPI du 7 octobre 1999, Irish Sugar, aff. T-228/97, Rec. pII-2969


Les entreprises en position dominante peuvent-elles s'aligner sur la concurrence de tiers ? La discrimination et le droit de la concurrence
· Comp. aff. Akzo, Digital, British Plasterboard, Wanadoo avec aff. CMB et Irish Sugar


Lectures facultatives :


D. Géradin et N. Petit, "Price Discrimination under EC Competition Law : The Need for a case-by-case Approach", Global Competition Law Centre, Working Paper 7/05


D. Waelbroeck et D. Slater, "Meeting competition : Why it is not an abuse under Article 82", in "30 years of European Legal Studies", Liber professorum du Collège d'Europe, Bruges, 2005, pp. 431 et suiv.

b) 
La décision Deutsche Post du 20 mars 2001, JOCE n° L 125/27 du 5 mai 2001


Les prix prédateurs
· Pourquoi s'en prendre aux prix prédateurs ?

· Qu'est-ce qu'un "plan prédateur" ?  Rôle de l'intention dans l'article 82 ?

· Existe-t-il en droit communautaire un test de 'récupérabilité' des pertes (à l'instar du droit US)

· Comp. 'test Akzo' avec aff. Deutsche Post

· Y a-t-il problème lorsque les coûts de l'entreprise dominante sont couverts ?  Et lorsque les coûts du nouvel entrant sont couverts (CMB) ?


Lectures facultatives :


B. Facey et R. Ware, "Predatory pricing in Canada, the United States and Europe : Crouching Tiger or Hidden Dragon", World Competition (2003), vol. 26, n. 4, p. 625


E. Elhauge, "Why Above-Cost Price Cuts to Drive Out Entrants Are Not Predatory – and the Implications for Defining Costs and Market Power", The Yale Law Journal (2003), vol. 112, p. 680


D. Waelbroeck, "Tough Competition" – What is the relevance of intention in article 82 cases in Competition Law Insight, 2006, p. 5 et suiv.
16e cours: L'article 82 – Cinquième partie – L'abus
a) L'arrêt du TPI du 30 septembre 2002, Michelin, aff. T-203/01


Les rabais
· Le droit de la concurrence est-il là pour interdire les réductions de prix ?

· Pourquoi sanctionner les rabais ? Sur quelle base ? (Lequel des 4 exemples de l'article 82 ?)

· La concurrence doit-elle avoir lieu sur chaque unité ou aussi sur les "paquets" ?

· Le monomarquisme est-il toujours mauvais ?

· Quid des rabais quantitatifs ?

· Quid des rabais d'objectif ?

· Quid des rabais à l'exportation ? (Aff. Irish Sugar)

· Importance de l'effet de forclusion ? (Comp. aff. Michelin et British Airways avec aff. Vandenbergh Foods)

· Importance des économies d'échelle ?


Lectures facultatives :


D. Waelbroeck, "Michelin II : A Per Se Rule Against Rebates by Dominant Companies ?", Journal of Competition Law and Economics (2005), vol. 1, n. 1, p. 149

C. Roques, "CFI Judgment, Case T-203/01, Manufacture Française des Pneumatiques Michelin v Commission", European Competition Law Review (2004), vol. 25, n. 11, p. 688


E. Fox, "What is Harm to Competition ? Exclusionary Practices and Anticompetitive Effect", Antitrust Law Journal (2003), vol. 70, n. 2, p. 371

b) 
La décision de la commission du 25 juillet 2001, Deutsche Post AG (interception du courrier transfrontière), JOCE n° L 331 du 15 décembre 2001, p.40 et suiv.

Le contrôle des tarifications et l'article 82
· Qu'est-ce qu'un prix excessif ? "Excessif" par rapport à quoi ?

· Comment établir qu'un prix est excessif ? Comp. aff. Deutsche Post, Tournier et Micro Leader Business

· Voy. secteur des télécoms et mise en place d'autorités régulatrices

· Est-ce que la subsidiation croisée est un abus de position dominante ?

· Qu'est-ce qu'un "prix-ciseau" ("squeeze") ?


Lecture facultative :


D. Evans et J. Padilla, "Excessive prices : using economics to define administrable legal rules", Journal of Competition Law and Economics (2005), vol. 1, n. 1, p. 97

17e cours: L'article 82 – Sixième partie – L'abus
a) Les ordonnances TPI du 10 août 2001 et 26 octobre 2001, IMS Health, aff. T-184/01 R et l'arrêt CJCE du 29 avril 2004, IMS Health, aff. C-418/01.


Les "facilités essentielles"
· Est-ce que le refus de contracter est toujours un problème au regard de l'article 82 CE ?

· Qu'est-ce qu'une "facilité essentielle" ?

· Comp. aff. Bronner, Magill, Ladbroke, IMS Health et Microsoft


Lectures facultatives :


E. Derclaye, "Abuses of Dominant Position and Intellectual Property Rights : A Suggestion to Reconcile Community Courts Case-Law", World Competition (2003), vol. 26, n. 4, p. 685

E. Derclaye, "The IMS Health Decision : A Triple Victory", World Competition (2004), vol. 27, n. 3, p. 397


D. Géradin, "Limiting the scope of Article 82 EC : What can the EU learn from the U.S. Supreme Court's judgment in Trinko in the wake of Microsoft, IMS and Deutsche Telekom", Common Market Law Review (2004), v. 41, n. 6, p. 1519

b) La décision de la Commission du 24 mars 2004, Microsoft, COMP/C-37.792


Le jumelage
· Qu'est-ce que le jumelage ?

· Est-ce que les ventes liées sont toujours un problème au regard de l'article 82 CE ? Pourquoi s'en préoccuper ?

· A quelles conditions les ventes jumelées sont-elles interdites ?

· Comp. aff. Microsoft et GE/Honeywell

· Est-ce que les ventes liées sont un problème au regard du seul article 82 CE ?


Lectures facultatives :


D. Evans et J. Padilla, "Analysis of Tying Under Article 82 EC : A Comment on Dolmans and Graf", World Competition (2004), vol. 27, n. 4, p. 503


D. Waelbroeck, "The compatibility of tying agreements with antitrust rules : a comparative study of European and American rules", Yearbook of European Law, 1987, pp. 39 et suiv.
18e cours: Contrôle des concentrations – Première partie
a) La décision Volvo/Scania du 15 mars 2000, aff. n° COMP/M. 1672


Contrôle des concentrations horizontales
· Qu'est-ce qu'une 'concentration' ?

· Que faut-il pour que la CCE s'oppose à une concentration ?

· Est-ce que la CCE doit tenir compte des pertes d'emplois ? Si la concentration intervient dans une région défavorisée ? Si l'opération crée un "european champion" ?

· Arguments en faveur d'une fusion : 'failing company defence', 'efficiency defence', pourvoir compensateur des acheteurs, création d'un nouveau produit ?


Lectures facultatives :


Le Règlement sur les concentrations et les lignes directrices sur les fusions horizontales


M. Merola, "Evolution of EC Merger Control from the Original Proposal to Regulation No. 139/2004", dans p. Demaret, I. Govaere et D. Hanf (eds.) 30 Years of European Legal Studies at the College of Europe/30 ans d'études juridiques européennes au Collège d'Europe, Liber Professorum 1973-1974, p. 419


F. E. González Díaz, "The reform of European Merger Control : Quid novi sub sole ?", World Competition (2003), vol. 27, n. 2, p. 177

b) La décision Bertelsmann/Kirch/Premiere du 27 mai 1998, JOCE n° L 53 du 27 février 1999, p.1


Contrôle des concentrations verticales
· Qu'est-ce qu'une fusion verticale ?

· Qu'est-ce qui est plus problématique : une fusion horizontale ou une fusion verticale ?

· Quel est le principal risque engendré par une fusion verticale ?


Lecture facultative :


Williamson, "The vertical integration of production; market failure considerations", Am EC Rev., 1971, p. 112
19e cours: Contrôle des concentrations – Deuxième partie
a) La décision TetraLaval/Sidel du 30 octobre 2001, aff. COMP/M. 2416 et les arrêts du TPI du 25 octobre 2002, aff. T-5/02, Rec. P. II-4381 et de la Cour du 15 février 2005, aff. C-12/03 P

Contrôle des concentrations conglomérales
· Qu'est-ce que c'est une fusion conglomérales ?

· Quid de l'effet de levier ? Moyen pour le mettre en œuvre ?

· Comp. aff. Guiness/Grand Met, AC Nielsen, GE/Honeywell, Tetra Laval/Sidel

· Quid des engagements (comportementaux, structurels) ?


Lecture facultative :


D. Howarth, "Tetra Laval/Sidel : microeconomics or microlaw ?", European Competition Law Review (2005), vol. 26, n. 7, p. 369


H. Legal, "Le contentieux communautaire de la concurrence entre contrôle restreint et pleine juridiction", Concurrences, n° 2-2005, p. 7

D. Waelbroeck, "Le juge communautaire en matière de concentrations, "censeur pédagogue" ou juge de la légalité ?", Concurrences n°4-2005, pp. 1

b) La décision Fujitsu/Siemens du 30 septembre 1999, aff. IV/JV.22


Les filiales communes
· Quels sont les dangers d'une filiale commune ?

· Quel est le régime juridique des filiales de la CCE en la matière ?


Lecture facultative :


J. Faull, "JVs under the EC competition rules", ECLR 1984, pp. 358 et suiv.

20e cours: Les règles applicables à l'intervention de l'Etat
a) 
L'arrêt CJ du 21 septembre 1999, Albany, aff. C-67/96, Rec. p. I-5751


L'article 86(2) CE et la possibilité pour les Etats membres d'établir des monopoles
· Que dit l'article 86 CE ? A quelles conditions, l'article 86, par. 2 CE est-il applicable ? A qui appartient la charge de la preuve ?

· Est-ce que l'article 86 CE est la seule disposition du traité que l'on peut utiliser contre les monopoles nationaux ?


Lecture facultative :


D. Waelbroeck, "Les conditions d'applicabilité de l'article [86], paragraphe 2 du Traité CE", in Service public et Communauté européenne, 1996, La documentation française, pp. 447 et suiv.

b) 
L'affaire des expéditeurs en douane, arrêt CJ du 18 juin 1998, CNSD, aff. n° C-35/96, Rec. 1998, p. I-3851 et la décision du 30 juin 1993, CNSD, JOCE n° L 203 du 13 août 1993, p. 71 et l'arrêt du TPI du 30 mars 2002, aff. T-513/93.


L'application des règles de concurrence aux Etats membres
· Comp. aff. Meng, Ohra, Reiff avec aff. ATAB

· Que pensez-vous du test introduit par Meng ?


Lecture facultative :


D. Waelbroeck, "Application des règles de concurrence du Traité de Rome avec une étude comparative des règles applicables aux Etats-Unis", RMC 1987, pp. 25 et suiv.

21e cours: Les dispositions en matière d'aides d'Etat
a) L'affaire Centrale del Latte di Roma, JOCE, n° C 206, 2 juillet 1998, p. 6 et JOCE n° L265 du 19 octobre 2000, p. 15


Les privatisations
· Quelles sont les méthodes privilégiées par la CCE pour exclure l'existence d'une aide dans le cadre d'une privatisation ?

· Si l'entreprise privatisée reçoit, avant sa privatisation, une aide non notifiée, qui rembourse ? (aff. Seleco, Banks)


Lecture facultative :


R. Wainwright et A. Bouquet, "State Intervention and Action in EC Competition Law", Fordham  2003

b)
L'arrêt CJ du 24 juillet 2003, Altmark Trans, aff. C-280/00


Aides et services publics
· Comp. conclusions de l'AG Léger dans aff. Ferring et conclusions de l'AG Jacobs dans aff. GEMO SA


Lecture facultative :


M. Merola et C. Medina, "De l'arrêt Ferring à l'arrêt Altmark : continuité ou revirement dans l'approche du financement des services publics", Cah. Dr. Eur., 2003, pp. 639 et suiv.
22e cours: La procédure
a) L'arrêt CJ du 20 septembre 2001, Courage, aff. C-453/99, Rec. p I-6297


Actions en dommages et intérêts
· Conditions ?

· Quid du 'passing on defence'

· Comp. avec US : quid de la procédure de 'discovery' ? Des 'class actions' ?  Des 'trebble damages' ?

Lectures factultatives :
Le "Green Paper" de la Commission

D. Waelbroeck e.a., Study on the conditions of claims for damages in case of infringement of EC competition rules, 2004, publié par DG COMP (et disponible sur son site)

D. Waelbroeck, "National courts : What is expected from them in the framework of decentralisation ?" in "Modernisation and Competition Law", Bruges Intersentia, 2005, pp. 79 et suiv.

b) L'arrêt CJ du 14 décembre 2000, Masterfood, aff. C-344/98, Rec. p. I-11361 et le nouveau Règlement n° 1/2003, JOCE n° L 1 du 4 janvier 2003


Compétences parallèles de la Commission et des juridictions nationales
· Communication sur la coopération entre la Commission et les juridictions nationales (JO, C101, 27 avril 2004, p. 54)


Lecture facultative :


L. Idot, "Le nouveau système communautaire de mise en œuvre des articles 81 et 82 CE (règlement 1/2003 et projets de textes d'application)", Cahiers de Droit européen (2003), n. 3-4, p. 283

D. Waelbroeck, "Le régime des pratiques restrictives de la concurrence et le Règlement 1/2003", in Aspects Récents du droit de la concurrence, Bruylant, 2005, pp. 1 et suiv.

23e cours: La procédure
a) L'arrêt CJ du 28 juin 2005, Dansk Rørindustrie e.a., aff. Jtes C-189/02 P e.a., Rec. p I-5425

Les amendes

· Base juridique ? Critères de détermination du montant des amendes ?

· Exemples de circonstances atténuantes, aggravantes ?

· Conditions pour bénéficier du Leniency Programme ?

· Quelle est l'étendue du contrôle du TPI ? Peut-il diminuer ou augmenter le montant d'une amende ?

· Prescription ?


Lecture facultative :

J.F. Bellis, "La détermination des amendes pour infraction au droit communautaire de la concurrence", Cah. Dr. Eur., 2003, pp. 373 et suiv.
b) L'arrêt CJ du 22 octobre 2002, Roquette, aff. C-94/00, Rec. P. I-9011

Concurrence et droits fondamentaux

· Le pouvoir décisionnel en matière de concurrence devrait-il être laissé à un juge indépendant ?

· Quid de l'application parallèle du droit communautaire par 26 autorités (15 autorités nationales + CCE) sans harmonisation des règles procédurales ? Risques de décisions divergentes, de démultiplication des sanctions ? L'absence de mécanisme contraignant de répartition des affaires est-il compatible avec les droits fondamentaux tels que le principe de la légalité des peines, le principe du ne bis in idem, ou le droit au juge légal ?


Lectures facultatives :

D. Waelbroeck et D. Fosselard, "Should the Decision Making Power in EC antitrust procedures be left to an independent judge : the impact of the European Convention of Human Rights", Yearbook of European Law 1994, pp. 111 et suiv.


D. Waelbroeck, "Twelve feet all dangling down and six necks exceeding long. The EU network of competition authorities and the European Convention on Fundamental Rights", in "The EU Network of Competition Authorities", Hart Publishing, 2005, pp. 465 et suiv.

24e cours: La procédure
a) L'arrêt TPI du 14 mai 1997, Florimex, aff. T-70/92 et T-71/92, Rec. p II-693


Les droits des plaignants
· Comp. droits procéduraux des plaignants et des entreprises poursuivies

· Peuvent-ils présenter des observations ? Assister aux auditions orales ? Le secret professionnel leur est-il opposable ? etc.

· A quelles conditions peuvent-ils introduire un recours en annulation de la décision de la CCE ? Comp. avec aides d'Etat


Lecture facultative :

B. Vesterdorf, "Complaints concerning infringements of competition law within the context of EC law", CML Rev. 1994, pp. 77 et suiv.
b) L'arrêt TPI du 13 avril 2005, Verein für Konsumenten information, aff. T-2/03, Rec. P. II- SYMBOL 108\f wingdings \s11\h \* MERGEFORMAT 

L'accès au dossier

· Quels sont les documents accessibles ?

· Conséquences de la non communication d'une pièce ?


Lecture facultative :


F. Louis, "La Communication de la Commission sur l'accès du dossier dans les procédures de concurrence : point final ou premier pas dans une bonne direction", Cah. Dr. Eur., 1998, p. 47

BIBLIOGRAPHIE DE BASE
Parmi les ouvrages les plus récents, on peut citer :

-
Bellamy & Child, Common Market Law of Competition, Sweet & Maxwell, 5th Ed., 2001.

-
Faull & Nikpay, The EC Law of Competition, Oxford University Press, 1999.

-
Freeman, Whish (Ed.), Butterworths Competition Law, plusieurs volumes (Loose Leaf).

-
B. Hawk, United States, Common Market and International Antitrust: a comparative guide, 2 vol., Prentice Hall Law and Business.

-
Jones, Van der Woude, EC Competition Law Handbook, Sweet & Maxwell, 2001. 

-
Korah, Introductory Guide EC Competition Law, ESC, Oxford, 2000.

-
Ritter, Braun & Rawlinson, EEC Competition Law, Kluwer, 2ème éd., 2000, 961 p.

-
Van Bael & Bellis, Competition Law of the European Community, 4th Ed, Kluwer, 2005.
-
M. Waelbroeck et A. Frignani, Commentaire J. Mégret, Le droit de la CEE, vol. 4, concurrence, Ed. de l'Université de Bruxelles, 1997 (1098 pages) (disponible aussi en anglais, en italien et en espagnol)

-
R. Whish, Competition Law, 5ème édition, 2004, Butterworths.
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